
QUI EST L’UFSBD ?
L’UFSBD (Union Française pour la Santé Bucco-Dentaire), 
association loi de 1901, est l’organisme de la profession 
dentaire au service du progrès de la santé bucco-dentaire 
en France.
Agissant auprès des pouvoirs publics pour initier et faire 
évoluer les politiques de santé publique, l’UFSBD est aussi 
un acteur de terrain. Pour elle, la santé bucco-dentaire est 
une condition de la santé, non seulement physique, mais 
aussi psycho-sociale. L’UFSBD est engagée sur de multi-
ples terrains via des programmes d’actions qui abordent 
de nombreux thèmes et ciblent les populations les plus 

sensibles : enfants, femmes enceintes, personnes handica-
pées et/ou en situation d’exclusion, résidents des EHPAD…
L’UFSBD est une structure décentralisée, structurée en 
un réseau d’associations départementales et régionales, 
coordonnée par une gouvernance nationale reconnue par 
les instances de santé publique.
Elle est animée par le réseau de ses praticiens adhérents 
et s’appuie sur des partenariats éthiques qui permettent 
d’intégrer la santé bucco-dentaire dans la vie quotidienne 
des Français.

QUEL EST LE RÔLE 
DE L’UFSBD ?
PLUS QU’UNE INSTITUTION, 
L’UFSBD EST LA FORCE MOTRICE QUI :
•	 conçoit et diffuse des messages de préven-

tion auprès de cibles identifiées
•	 interpelle les pouvoirs publics et initie le 

dialogue
•	 rassemble, informe et forme les chirur-

giens-dentistes
•	 engage l’échange entre la profession, les 

autres métiers de santé et des associations 
de patients

•	 met en œuvre des actions de prévention 
grâce à des partenariats éthiques

EN CHIFFRES, L’UFSBD 
C’EST, CHAQUE ANNÉE :
15 000  adhérents

1  label grand public

500 000  enfants sensibilisés

220  journées de formation et de sensibilisation 
           en EHPAD

100  journées dans des centres médico-sociaux

60  journées d’interventions auprès des centres  
        pour personnes précaires

90  séances de formation continue et  
         3 000 chirurgiens-dentistes formés

39  partenaires associatifs, institutionnels et privés

1  colloque de santé publique

1.	 La santé bucco-dentaire est au cœur de la santé, physique et psycho-sociale. C’est un excellent indicateur 
de la condition sociale et des inégalités d’accès à la santé.

2.	 L’éducation à la santé et la prévention, collective et individuelle, est la solution la mieux à même de préser-
ver la santé des Français, compte tenu des interactions entre modes de vie, santé bucco-dentaire et santé.

3.	 La profession dentaire a l’obligation d’être à l’avant-garde d’une évolution indispensable et inévitable du 
système de santé, et de définir elle-même sa place dans le parcours de santé des Français.

TROIS GRANDES CONVICTIONS 
DÉFINISSENT L’UFSBD ET 
STRUCTURENT SON DISCOURS 
AUPRÈS DES DIFFÉRENTES CIBLES

CENTRE COLLABORATEUR DE L’OMS 
POUR LE DÉVELOPPEMENT DE NOUVEAUX CONCEPTS 
D’ÉDUCATION ET DE PRATIQUES BUCCO-DENTAIRES

“OSONS LA SANTÉ BUCCO-DENTAIRE 
POUR TOUS !”

Aujourd’hui, en France, nous avons tous les moyens d’être en bonne santé bucco-dentaire. Pourtant, ce n’est 
pas le cas. Les Français négligent leurs dents, et donc leur santé en général. 

Faut-il rappeler que quatre Français sur dix ne vont pas chez le chirurgien-dentiste ; qu’une carie non soignée 
ou une gencive malade sont de véritables portes d’entrée pour les bactéries ou les toxines nuisant à notre 
santé globale ? Faut-il rappeler que les enfants d’ouvriers ont six fois plus de risques d’avoir des caries que 
les autres enfants ; que la plupart de nos anciens souffrent de leur dentition délabrée ; que les plus fragiles 
s’éloignent de plus en plus du système de santé ?

Gommons cette mauvaise image des chirurgiens-dentistes et les messages négatifs 
qui leur sont associés afin que chacun se rende régulièrement chez son dentiste.  

Inscrivons la santé dentaire dans le parcours santé de tous les Français  
et invitons la santé bucco-dentaire dans tous les foyers. 

IL S’AGIT D’UNE PRIORITÉ DE SANTÉ GLOBALE, 
CAR ON NE PEUT PAS ÊTRE EN BONNE SANTÉ  

SI ON N’EST PAS EN  BONNE SANTÉ BUCCO-DENTAIRE.

OSONS REGARDER LE PROBLÈME EN FACE 
Les pathologies dentaires concernent tous les Français à tous les âges. L’impact de la santé bucco-dentaire sur la santé 
générale n’est plus à démontrer. Maladies cardio-vasculaires, maladies chroniques… l’impact de la mauvaise santé de nos 
dents peut être dramatique. Citons, parmi les autres risques dont nous parlons peu, celui d’accouchement prématuré, 
qui est trois fois plus élevé chez la femme enceinte atteinte d’une maladie parodontale, ou encore celui de malnutrition 
ou de carence alimentaire, facteur de morbidité chez les personnes fragiles, lié à la perte des dents et à l’édentement.

OSONS LES SOLUTIONS DE BON SENS 
Les caries ne sont pas une fatalité. La mauvaise santé bucco-dentaire non plus. Si nous adoptions les bons comporte-
ments dès le plus jeune âge – deux brossages de dents pour jour, une visite annuelle chez le chirurgien-dentiste – nous 
n’en serions pas là. Oserons-nous passer un jour d’une logique de politique de soins à une logique de politique de santé ?  
Nos élus ne s’impliquent pas davantage dans des sujets à grande portée en terme de prévention comme la mise en place 
d’un véritable parcours santé grâce à des examens de prévention tout au long de la vie, la taxe soda, la baisse de la TVA 
sur les produits d’hygiène bucco-dentaire, entre autres. Nous savons tous qu’agir vers plus de prévention, dès le plus 
jeune âge, c’est agir pour une meilleure santé des Français et dépenser moins. 

OSONS INFORMER ET ÉDUQUER 
La santé bucco-dentaire est un des meilleurs indicateurs des inégalités dans nos sociétés. Certains parlent même 
des « sans-dents » comme de la pire misère. Oui, aujourd’hui, les faits sont là. Victimes du cliché « dentiste trop cher », 
et insuffisamment sensibilisés aux comportements et aux soins préventifs, les Français ne consultent qu’en cas 
d’urgence et certaines catégories sociales les plus fragiles et dépendantes sont de plus en plus éloignées des par-
cours de soins. Pourtant, plus de 96 % de la population en France dispose d’une couverture santé complémentaire 
qui rembourse intégralement les soins dentaires conservateurs courants. 

OSONS RENFORCER LES MOYENS ET LES RESSOURCES AUPRÈS DE NOS CHIRURGIENS-DENTISTES
Les interventions lourdes et les coûts qui en découlent pourraient être évités si les patients se rendaient au moins 
une fois par an chez le chirurgien-dentiste et que celui-ci avait réellement les moyens d’assurer une bonne santé 
bucco-dentaire à tous ses patients. Renforçons auprès de nos chirurgiens-dentistes les moyens d’agir, en matière 
de prévention et de soins précoces, pour qu’ils soient les véritables relais de proximité de la santé des Français sur 
nos territoires, dans les écoles, au sein de nos entreprises, auprès des autres acteurs de santé… 

DÉFENDONS LA SANTÉ BUCCO-DENTAIRE, 
DÉFENDONS LA SANTÉ DE TOUS.



DEMANDEZ UNE RÉVISION DES RECOMMANDATIONS RELATIVES AU DENTIFRICE FLUORÉ    
pour que chaque enfant à naître ait les mêmes chances vis-à-vis de la santé dentaire

RÉÉVALUEZ LA TAXE SODA    
pour lutter contre les effets néfastes de l’excès de consommation des boissons sucrées

PORTEZ LA BAISSE DE LA TVA SUR LES PRODUITS D’HYGIÈNE BUCCO-DENTAIRE   
pour faciliter l’accès aux produits d’hygiène bucco-dentaire

COMMUNIQUEZ SUR L’IMPORTANCE DE LA SANTÉ BUCCO-DENTAIRE   
pour inscrire la santé bucco-dentaire dans le parcours santé de chaque français dès l’âge de 1 an

SOUTENEZ LES ACTIONS DE PROXIMITÉ DANS TOUS LES LIEUX DE VIE	
CAR C’EST EN ÉTANT AU PLUS PROCHE DES FRANÇAIS QUE NOUS RÉUSSIRONS À FAIRE CHANGER 
LEURS COMPORTEMENTS

Pour cela la prévention doit investir tous les terrains : 
•	 crèches,
•	 écoles,
•	 entreprises,
•	 établissements médico-sociaux pour personnes âgées dépendantes et personnes en situation 

de handicap
•	 ...

FAVORISEZ LA COORDINATION ENTRE PROFESSIONNELS DE SANTÉ ET MÉDICO-SOCIAUX
POUR GARANTIR UN SUIVI ADAPTÉ ET UNE PRISE EN CHARGE OPTIMALE DE LA POPULATION

PROMOUVEZ DES EXAMENS DE PRÉVENTION À DES ÂGES CLEFS
un examen de prévention à 3 ans
un examen de prévention à 35 ans, 55 ans puis tous les 5 ans
(en plus des examens de prévention existants à 6, 9, 12, 15, 18, 21 et 24 ans)

INTEGREZ DES ACTES DE PRÉVENTION, ET LEUR PRISE EN CHARGE DANS LA CCAM
prévention du risque carieux
prévention du risque parodontal

OSEZ … LA PRÉVENTION 
DANS LA VIE QUOTIDIENNE !

OSEZ… DES MESURES 
COLLECTIVES EFFICIENTES !

O S E Z …

OSEZ… UNE PRISE EN CHARGE PERSONNALISÉE !
...ET NOUS OSERONS 

ÉVALUER ENSEMBLE 
LES RÉSULTATS 

OBTENUS… 
BÉNÉFIQUES POUR 
LA SANTÉ DE TOUS 

ET POUR LA SOCIÉTÉ !


